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ARTICLE PREMIER

A la seconde phrase de l’alinéa 19, après le mot :

« économiques »,

insérer le mot:

« sociales, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son avis du 12 novembre 2013 le CESE indique :

« La situation des salariés de l’agriculture, des industries agroalimentaires et des services liés à 
l’agriculture (conditions de vie, de travail et de rémunération, développement de l’emploi 
permanent…) n’est pas abordée. Ceux-ci ne doivent pas constituer une variable d’ajustement ou 
être considérés comme un coût à réduire alors que par exemple ils contribuent à la réalisation du 
tiers de la production agricole. La précarisation et le travail illégal doivent être combattus avec 
fermeté.

Des mesures doivent être prises pour les réduire et les éradiquer. Il convient aussi de réaffirmer le 
principe selon lequel seules les entreprises respectant les règles en matière sociale ou de conditions 
de travail doivent pouvoir bénéficier de soutiens publics. »

Afin d’intégrer cette préconisation, différents ajouts sont effectués à l’article 1 pour rappeler ces 
principes. Orienter l’agriculture vers le développement durable implique la prise en compte de la 
dimension sociale au même titre que les dimensions économique et environnementale.


